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Principes de mise en œuvre

Analyse du contexte et sensibilité aux conflits: 
Les processus de transition sont inévitablement liés 
à une redistribution des pouvoirs et des ressources 
entre les différents groupes d’intérêt et les compo-
santes de la société. Cette redistribution souvent 
indispensable se heurte à des résistances et peut 
générer des conflits ou exacerber ceux qui existent 
déjà. En Tunisie ces champs de tension sont 1) le 
déficit de confiance de nombreux citoyens dans les 
institutions; 2) la frustration d’une jeunesse éduquée 
mais mal préparée au marché du travail et privée de 
perspectives d’emploi, 3) une inégalité dans l’accès 
aux services et aux ressources et 4) le rôle encore 
important de groupes d’intérêts opposés à une 
nouvelle répartition des ressources ou opposés à 
un agenda démocratique et pluraliste. Une atten-
tion particulière est donnée à l’analyse de l’écono-
mie politique des domaines d’intervention de la 
coopération suisse et les instruments de gestion de 
programme sensible aux conflits systématiquement 
utilisés.

Modalités de coopération: Les partenaires de la 
coopération suisse sont des institutions publiques, 
notamment pour le premier objectif de chaque 
domaine qui aborde la définition des politiques 
publiques et le renforcement des institutions. Pour 
les objectifs d’engagement des citoyens, d’appui à 
la compétitivité et à l’emploi et l’engagement de la 
diaspora, les partenariats favorisent les organisations 
non gouvernementales et le secteur privé. En ma-
tière de droits à la sécurité, aux services et à la pro-
tection humanitaire, les partenariats sont diversifiés 
entre acteurs étatiques et de la société civile ainsi 
que les institutions multilatérales. Afin d’améliorer le 
rayonnement des projets de la coopération suisse, 
des alliances stratégiques sont privilégiées avec les 
principaux bailleurs de fonds. Bien qu’articulés en 
trois domaines, les objectifs ne seront pas poursui-

vis isolément mais les activités identifiées devront 
contribuer à plusieurs d’entre eux et les synergies 
seront encouragées. Une attention particulière sera 
donnée à la visibilité et à la lisibilité de la coopération 
suisse dans l’idée de redevabilité vis-à-vis des parte-
naires tunisiens et du contribuable suisse. 

Culture: Le rôle de la culture dans le processus de 
transition est reconnu et le programme soutient 
des initiatives encourageant la liberté et la diversi-
té d’expression, la créativité des jeunes, les oppor-
tunités économiques et l’innovation, l’intégration 
et les échanges entre communautés migrantes et 
résidentes. Des activités intégrées au programme 
seront complétées par un Programme culturel 
Afrique du Nord qui favorisera les échanges entre 
créateurs et acteurs culturels dans la région.

Priorités géographiques: L’identification de la 
Suisse comme chef de file des bailleurs de fonds 
dans la région de Kasserine par le gouvernement 
traduit le choix prioritaire accordé jusqu’ici à cette 
région. Les régions à l’origine des soulèvements de 
2011 restent largement défavorisées et la nouvelle 
stratégie continuera de contribuer à la réduction 
de ces disparités. Cela se traduira par une attention 
particulière aux régions de l’intérieur, notamment la 
zone des hautes steppes et le sud (Dahar) mais aussi 
par un appui ciblé sur les zones défavorisées dans les 
programmes. Un appui important sera aussi accordé 
à des pôles d’activité économique aptes à entrainer 
le pays dans une dynamique de croissance.

Jeunesse: A l’ origine du processus de transition, 
les jeunes ne sont pas seulement l’objet des activi-
tés de la coopération, ils doivent en être autant que 
possible des acteurs importants et la cible privilégiée 
de la stratégie de coopération. La place des jeunes 
ne peut être seulement implicite et des actions spé-
cifiques, impliquant et visant les jeunes seront ap-
puyées dans chaque domaine d’intervention.

Domaine 2 – Projet 
d’Accès aux Marchés 
des Produits Agroali-
mentaires et de Terroir 
(PAMPAT) – Des agri-
culteurs de la région de 
Djebba (figues).  
© Ambassade de Suisse en Tunisie
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Chapitre 6 
Gestion et conduite 
stratégique 

Principes de conduite

Mise en œuvre et coopération entre institu-
tions suisses: La stratégie est mise en œuvre par 
la Direction politique (DP), la Division de la Sécuri-
té humaine (DSH), la Direction du Développement 
et de la Coopération (DDC), le Secrétariat d’Etat à 
l’économie (SECO) et le Secrétariat d’Etat aux mi-
grations (SEM). Les instruments de chaque agence 
seront mis en œuvre de manière concertée et co-
hérente pour assurer la qualité de la mise en œuvre 
de la stratégie. Les compétences et le savoir-faire 
suisses disponibles seront mis à contribution et il 
sera fait recours à des institutions académiques, 
des organisations non gouvernementales et des 
prestataires du secteur privé en mesure de partager 
et d’offrir leurs compétences au service des objec-
tifs poursuivis par la Suisse en Tunisie.

Ressources humaines: L’Ambassade de Suisse en 
Tunisie dispose d’une division de coopération in-
ternationale avec une vingtaine de collaborateurs 
à Tunis dont quatre expatriés et un bureau localisé 
à Kasserine avec une douzaine de collaborateurs. 
La structure actuelle permet la mise en œuvre du 
programme et la gestion directe de quelques pro-
jets, elle devra absorber la mise en œuvre de pro-
grammes régionaux et sera évaluée en fonction des 
besoins effectifs de suivi des activités sur la période 
de mise en œuvre de la stratégie.

Conduite stratégique

La mise en œuvre de la stratégie répond aux exi-
gences de gestion des différentes agences de 
coopération de la Confédération. Afin d’assurer la 
cohérence du suivi, la réalisation des objectifs est 
mesurée et documentée dans les rapports annuels 
établis par l’Ambassade de Suisse à Tunis à l’atten-
tion des trois départements impliqués. Ces rapports 
seront établis sur la base de rapports de suivi des 
projets mis en œuvre, des visites de terrain effec-
tuées par les collaborateurs de l’Ambassade et d’un 
dialogue politique et technique mené avec les insti-
tutions et partenaires tunisiens. Une attention par-
ticulière sera donnée à la contribution de la coopé-
ration suisse aux objectifs définis par la Tunisie dans 
le Plan de Développement Economique et Social 

ainsi que la contribution aux résultats obtenus sur 
les objectifs de développement durable (SDGs) par 
la Tunisie. Un mécanisme de coordination régulière 
avec les autorités tunisiennes sous la forme d’un co-
mité de pilotage permet d’assurer la cohérence du 
portefeuille de projets avec les priorités du PDES et 
fournit le cadre d’une redevabilité mutuelle vis-à-vis 
notamment des objectifs du développement du-
rable. Outre des rapports de fin de phase systéma-
tiques, des évaluations d’impact seront conduites là 
où elles permettront de vérifier des hypothèses im-
portantes et de mieux orienter la conduite du pro-
gramme. Le cadre de résultat présenté en annexe 
se base sur des indicateurs standardisés définis par 
la DDC et le SECO et dans la mesure du possible 
des indicateurs reflétant le PDES. Toutes les valeurs 
de référence n’ont pas encore pu être établies mais 
elles seront finalisées au courant de 2017.

La revue du contexte, cruciale dans un processus 
de transition se base sur la conduite d’exercices de 
MERV deux fois par an, les rapports politiques et 
économiques de l’Ambassade, un dialogue poli-
tique avec les partenaires et pour les lignes d’action 
principales, sur des études d’économie politique 
qui permettront de définir des hypothèses cré-
dibles et des indicateurs fiables pour atteindre les 
objectifs de la stratégie. 

Gestion financière

L’enveloppe financière prévue pour 2017–2020 se 
monte à 103.7 millions de francs. Sur la période de 
quatre ans, la distribution prévue est de 13.4 mil-
lions pour le domaine 1 (13%), 75 millions pour le 
domaine 2 (72%) et 15.3 millions pour le domaine 
3 (15%). Ceci correspond à une légère augmenta-
tion des moyens pour les domaines 1 et 3 et une 
diminution relative mais non nominale pour le do-
maine 2. En faisant abstraction des grands projets 
d’infrastructure qui absorbent une grande part de 
l’engagement dans le domaine 2, les fonds seront 
répartis de manière plus équilibrée entre les trois 
domaines, afin d’assurer une contribution suffi-
sante aux différents objectifs déclinés dans la stra-
tégie. Ces montants sont indicatifs et doivent être 
confirmés par le processus budgétaire annuel du 
parlement suisse.
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Domaine 2 – Projet Eau 
Kasserine –  
Madame Tunes, une 
des bénéficiaires du 
projet PEK dans la 
région de Kasserine.  
© Ambassade de Suisse en Tunisie
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Annexe 1: Carte Tunisie

Légende°: Les 
cercles jaunes 
indiquent 
des régions 
mentionnées  
dans la stratégie
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Annexe 2: Synopsis de la 
coopération suisse en Tunisie
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Annexe 3: Cadre de résultats

Domaine d’intervention 1: Processus démocratiques et droits de l’homme

Objectif: Contribuer à la transition démocratique de la Tunisie à travers une redevabilité accrue, la participation des citoyens et le 
renforcement des droits de l’homme.

(1) Résultats du portefeuille Suisse (2) Contribution du programme Suisse (3) Développement pays

Résultat 1.1
La redevabilité et la subsidiarité 
des institutions publiques sont 
améliorées.

Indicateurs
•  % des budgets, revenus et marchés 

publics nationaux et locaux  accessibles 
au public 
Base 2016 : à déterminer 
Objectif 2020 : à déterminer 
Sources : à déterminer 

• Qualité d’informations sur des politiques 
publiques accessible au public  
Base 2016 : à déterminer 
Objectif 2020 : à déterminer 
Sources : à déterminer (Marsad)

• % de mise- en-œuvre de décisions d’in-
stitutions indépendantes de surveillance 
et de la justice administrative.  
Base 2016 : à déterminer 
Objectif 2020 : à déterminer 
Sources : à déterminer 

• # de sanctions pour mauvaise utilisation 
de ressources publiques  
Base 2016 : à déterminer 
Objectif 2020 : à déterminer 
Sources : à déterminer

Si la redevabilité des institutions publiques 
est améliorée, les institutions publiques 
sont mieux équipées pour entamer des 
réformes du secteur public et les services 
publics servent progressivement mieux les 
besoins des citoyens. 

Opportunités
• Le cadre constitutionnel et, en partie, le 

cadre légal tunisien favorise la redevabil-
ité des institutions publiques envers les 
citoyens.

• Des processus de réforme, telle la 
décentralisation, présentent des oppor-
tunités pour le changement.

• Les instances indépendantes de sur-
veillance et de régulation affichent la 
volonté de remplir leurs mandats.

• Le processus de traitement de passé 
a ouvert une opportunité à moyen et 
long-terme pour instaurer une redeva-
bilité systémique.  

• Les capacités de la société civile dans 
domaine de l’information publique, le 
monitoring et les propositions de poli-
tiques constituent une opportunité pour 
créer des alliances. 

Les Tunisiens bénéficient d’institutions 
publiques progressivement plus réceptives 
aux besoins des citoyens au niveau local et 
national. Les institutions publiques gèrent 
activement les disparités régionales. La 
confiance renforcée du secteur privé dans 
les institutions améliore l’environnement 
économique et réduit la corruption. 
Mise en œuvre de la constitution et 
du cadre légal
Plan de Développement Economique 
et Social 2016-2020
Conditions de base 
• Finalisation de l’établissement des insti-

tutions constitutionnelles et début du 
processus de décentralisation

• Restauration du rôle de l’Etat et de 
l’état de droit 

• Généralisation du monitoring et de 
l’évaluation de projets publics

Domaines souverains : Réforme du 
système légal et pénitentiaire et du 
système de sécurité
• Meilleure indépendance de la justice 

et facilitation de l’accès à la justice à 
travers la proximité et la spécialisation

• Etablissement d’un réel système de 
sécurité républicain
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Résultat 3.3
Les organisations internationales et 
les acteurs de la société civile sont 
prêts pour un afflux de masse de mi-
grants vulnérables et de réfugiés.

Indicateurs :
• Fréquence annuelle des réunions de 

coordination inter agence  régionales 
(sud) et nationales (Tunis) 
Baseline [2016]: 10 (sud) et 4 (Tunis) 
Valeur-cible [2020]: 12 (sud) et 4 (Tunis) 

• Fréquence annuelle de mise à jour et de 
validation du plan d’urgence humani-
taire avec les partenaires en migration 
Baseline [2016]: 0 
Valeur-cible [2020]: 4

• Nombre de centre de réception de mi-
grants en phase avec les normes Sphère 
Baseline [2016]: 1 (géré par une ONG) 
Valeur-cible [2020]: >2 (gérés par des 
ONG ou les institutions)

• Nombre d’ONG / OSC tunisiennes 
travaillant sur la protection des migrants 
en Tunisie

Théorie du changement :
Si les organisations internationales et de la 
société civile agissent en coordination et 
disposent du savoir-faire, de la logistique 
et des capacités organisationnelles néces-
saires pour accueillir les migrants arrivant 
et les réfugiés ... 
... les migrants et les réfugiés qui arrivent 
sont moins susceptibles de souffrir de 
sous-alimentation et de manque de servic-
es de base et ne sont moins susceptibles 
d’être victime de traite et de trafique… 
... car ils bénéficient sans délai d’une 
assistance et de services de sauvetage 
répondant aux normes internationales et 
sont individuellement soutenus dans leur 
retour ou recherche de solutions durables.

Obstacles potentiels:
• L’assistance aux migrants et aux réfugiés 

n’est pas toujours bien acceptée par les 
autorités tunisiennes et les services de 
sécurité. Les acteurs humanitaires pour-
raient donc être étroitement surveillés 
ou même entravés par les services de 
sécurités tunisiennes.

• Le système humanitaire en Tunisie est 
très peu développé. De nombreux ac-
teurs travaillent avec des bénévoles. La 
rotation du personnel est fréquente. Le 
maintien d’une capacité de réponse est 
donc un défi majeur.

Résultat 5 de la Stratégie Nationale 
Migratoire (Draft): 

Protéger les droits des migrants 
étrangers et des demandeurs d’asile.

(4) Lignes d’action du programme suisse

Résultat 3.1:
• Soutien aux initiatives de renforcement des capacités des partenaires multilatéraux et bilatéraux, et soutien à travers une exper-

tise aux institutions concernés.
• Appui institutionnel / logistique aux bureaux gouvernementaux concernés(en synergie avec le résultat 1.2).
• Plaidoyer et soutien technique pour la législation sur la migration et l’asile.
• Facilitation et coordination des discussions sur les migrations.
• Gestion du partenariat migratoire Tuniso-Suisse et des accords y relatifs (i.e. échange de jeunes professionnels).
Résultat 3.2:
• Promotion des investissements de la diaspora et appui aux initiatives de développement par les Tunisiens résidants en Suisse (en 

synergie avec le résultat 2.2).
• Coordination avec les programmes de réintégration de l’OIM et d’autres partenaires internationaux et du gouvernement.
• Coordination avec d’autres programmes relatifs à la diaspora tunisienne, p.ex.  UE FFU, France, Allemagne etc.
Résultat 3.3:
• Soutien aux migrants vulnérables bloqués en Tunisie avec / sans statut de réfugié.
• La protection juridique et le conseil des migrants en situation irrégulière en Tunisie.
• Préparation d’urgence par les acteurs humanitaires pour les arrivées de réfugiés, de migrants vulnérables et des rescapés de mer.
• Renforcement des capacités et développement organisationnel des acteurs humanitaires clés en Tunisie (p.ex. CRT).
• Appui aux mécanismes de coordination humanitaire à Tunis et près de la frontière libyenne.
Genre:  
Sur la base d’une analyse approfondie, l’intégration de la dimension genre continuera d’être prise en considération dans la plani-
fication, la conception, la mise en œuvre des interventions (avec des données ventilées par sexe, dans la mesure du possible). Les 
points d’entrée possibles peuvent être résumés comme suit:
• Éliminer toutes formes de violence à l›égard des femmes et des filles migrantes, y compris la traite et l›exploitation sexuelle.
Soutenir l’intégration socio-économique des ménages dirigés par des femmes parmi les migrants.
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(5) Ressources et partenariats: 
La dotation budgétaire devrait se maintenir autour de 10% avec un financement annuel stable du SEM (CHF 0.7 Mio), et de la DDC 
Coopération Sud (CHF 1 Mio) et Aide Humanitaire (0.55 Mio). Les fonds supplémentaires de la DDC Coopération Globale (Migra-
tion et développement) ne sont pas inclus mais leurs activités bénéficiant à la Tunisie compléteront l’effort. 
Le niveau actuel de financement demeurera inchangé, bien que l’équilibre entre le fonds humanitaire et le fonds de développement 
puisse évoluer en fonction de l’équilibre entre les résultats 3.1 et 3.2 d’une part et 3.3 d’autre partie, selon les scénarios présentés 
dans l’annexe. Les principaux partenaires internationaux sont  l’IFCR/CRT, CICR, UNHCR, OIM et les partenaires institutionnels sont: 
le Ministère des Affaires Sociales, notamment l’Office des Tunisiens à l’Etranger, le Ministère des Affaires Etrangères, notamment 
les Bureaux du Secrétariat d’Etat à l’Immigration et des Tunisiens à l’étranger), et le Ministère de l’Intérieur. La coordination avec 
d’autres donateurs est activement recherchée et - dans l’absence de structures de coordination déjà existantes - représentait une 
ligne d’action importante du programme suisse.

(6) Gestion / performance: Les interventions seront menées par le SEM, la DDC et la DSH en fonction des objectifs poursuivis. Le 
renforcement des capacités locales est une priorité pour la mise en œuvre des programmes et la mise en œuvre des réformes. Des 
partenaires institutionnels internationaux, gouvernementaux et de la société civile seront chargés de la réalisation des programmes 
et renforcés là où cela sera nécessaire
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Annexe 4: Scénarios et 
ajustements du programme 

Scenario Tunisie 2030

Démocratisation linéaire Progrès lent et fragile Echec du modèle

Po
lit

iq
u

e La stabilité institutionnelle telle que 
garantie par la constitution est ren-
forcée. En particulier, le processus de 
décentralisation est bien engagé. Les 
événements électoraux aux niveaux 
national et local voient une participa-
tion substantielle, en particulier par 
des jeunes citoyens. Les décisions de 
politiques publiques sont en général 
influencées par des consultations et 
le cycle du renouvellement des élites 
politiques réussit au niveau national 
et local. Les violations des droits de 
l’homme sont exceptionnelles. 

Les réformes du secteur public sont 
partielles et manquent de volonté 
politique. Les résultats des consulta-
tions sur des politiques publiques ne 
sont pas considérés. Les élections sont 
organisées et les résultats acceptés. 
Cependant, la participation est basse. 
L’élite politique est vieillissante et dé-
tachée des réalités. Des dynasties sont 
observées au niveau local ou national. 
Les droits de l’homme sont ponctu-
ellement mieux respectés. L’influence 
politique des services de sécurité aug-
mente. Les médias et société civile 
sont sous une pression accrue.  

La stabilité institutionnelle est mise 
en péril par le non-respect des garan-
ties constitutionnelles. A la surface, les 
procédures démocratiques sont main-
tenues, mais les élections ne sont pas 
compétitives et manquent d’intégrité. 
Les réformes institutionnelles sont 
bloquées, y compris la décentralisation. 
Les médias et la société civile sont 
sous une forte pression et la politique 
est largement absente du domaine 
public. Les décisions politiques sont 
prises par une élite et peuvent être er-
ratiques. Les droits de l’homme sont 
violés systématiquement.  

Ec
o

n
o

m
iq

u
e Les politiques économiques (y com-

pris multilatérales) sont négociées en 
vue d’un consensus politique. L’indus-
trie profite aux régions marginalisées. 
Les finances publiques sont basées 
sur des résultats et des réformes 
structurelles sont bien engagées. Les 
ressources naturelles sont gérées 
de manière transparente et efficace. 
L’environnement des affaires amélioré 
mène à davantage d’investissements. 
L’économie informelle, en particulier le 
commerce transfrontalier, est organisé 
et progressivement formalisé et impos-
able. La Tunisie est mieux intégrée dans 
l’économie globale et des régimes de li-
bre-échange régionaux ont commencé.  

Les politiques économiques sont 
ponctuellement réformées. Cepend-
ant, les réformes, y compris celles 
issus d’accords multilatéraux, ne sont 
ni consultées, ni mis en œuvre. Les 
politiques économiques profitent aux 
élites et n’adressent pas les disparités 
régionales. La réforme des finances 
publiques est superficielle et la ges-
tion des ressources naturelles n’est 
pas  transparente. L’économie est peu 
attractive pour des investissements et 
la corruption est répandue. L’économie 
informelle n’est pas organisée et son 
contrôle est inconsistant. Les finances 
publiques se maintiennent grâce à 
l’aide internationale, liée à des condi-
tions qui ne sont souvent pas mises en 
œuvre. 

Des réformes économiques sérieuses 
ne sont pas mises en œuvre, l’écon-
omie profite aux élites établies et les 
disparités régionales sont renforcées. 
L’industrie n’est pas compétitive et 
l’économie ne crée pas d’emplois nou-
veaux. Les investissements sont bas, 
avec un désinvestissement croissant. La 
corruption est systématique. La gestion 
des finances publiques est rigide. Le 
commerce transfrontalier informel 
est contrôlé par des grands acteurs de 
l’économie, parfois lié au crime organ-
isé, réduisant les retombées locales et 
menant à des conflits. La défaillance 
financière est atteinte, tandis que 
l’aide internationale reste ponctuelle 
et liée à des conditions politiques 
opaques. 

So
ci

al Les emplois sont mieux rémunérés. 
Les finances publiques permettent de 
meilleurs services dans les régions 
intérieures. L’éducation renforce l’em-
ployabilité des jeunes. La protection 
sociale couvre tous les citoyens vulnéra-
bles. La réintégration de djihadistes 
réussit. Cette situation favorise le retour 
progressif de Tunisiens à l’étranger. 

La fuite de cerveaux est substantielle. 
Des troubles sociaux sont répandus, en 
partie à cause de la protection sociale 
déséquilibrée. L’intégration sociale de 
combattants djihadistes est super-
ficielle et accompagnée de répression 
policière. La pression sur les Tunisiens à 
l’étranger de contribuer au bien-être de 
leurs familles en Tunisie augmente.

La concurrence accrue pour les 
ressources mène à des mouvements 
sociaux armés et à des conflits armés 
entre des clans. Le système de protec-
tion sociale est incapable de répondre 
à la demande. L’extrémisme violent 
progresse. . La pression économique 
et sociale, ainsi que des difficultés à 
répondre au stress environnemental, 
mène à une émigration renforcée.  
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Sé
cu

ri
té La Tunisie est un facteur de sta-

bilité régionale. Ces politiques 
étrangères et de sécurité réussissent à 
sécuriser le pays des effets causés par 
des crises régionales. Les crises migra-
toires sont gérées et des politiques de 
prévention sont en place. Les menac-
es terroristes sont adressées dans le 
respect des droits de l’homme.

Des cellules dormantes continuent 
à croître et des attaques terroristes 
isolées ont lieu. La Tunisie souffre 
des conséquences de l’instabilité 
régionale. Les flux migratoires sont 
contrôlés de manière aléatoire. Des 
djihadistes Tunisiens reviennent de 
l’étranger et maintiennent le risque 
d’actions terroristes à un niveau élevé. 

Dans les régions intérieures, la vio-
lence armée augmente, y compris les 
attaques terroristes et les confronta-
tions avec des djihadistes. Les services 
de sécurité opèrent sans contrôle et 
ignorent des principes de protection. 
La migration, notamment sub-sahari-
enne, est incontrôlée. La Tunisie est 
fortement vulnérable aux crises 
régionales et transfrontalières. 

En
vi

ro
n

n
em

en
t Les institutions publiques prévien-

nent et gèrent les effets attendus du 
changement climatique et de catastro-
phes naturelles. Des mesures d’atténua-
tion sont appliquées. 

Les effets du changement climatique 
et des catastrophes naturelles frappent 
le pays largement sans préparation et 
mènent à des interruptions sensibles de 
services publics et à la réduction de la 
production agricole. Recours progressif 
à  l’assistance alimentaire internation-
ale. 

Le pays est incapable de gérer les effets 
du changement climatique et de ca-
tastrophes naturelles. Des interruptions 
significatives de services publics (eau, 
électricité, nourriture) surviennent. La 
production agricole diminue fortement. 
Assistance alimentaire internationale 
systématique.

 

Mécanismes d’adaptation: 

Dans le scénario « Démocratisation linéaire », la stratégie de sortie devra être préparée à l’horizon de 2025, sauf pour le SECO. Ceci 
nécessite une préparation sérieuse de la reprise par les partenaires locaux des interventions du programme. 

Dans le scénario « Echec du modèle », des adaptations seront nécessaires au niveau des partenaires et au niveau des lignes d’inter-
vention. Un soutien renforcé d’acteurs de la société civile capables d’engager des institutions de l’Etat particulièrement intéressés aux 
réformes (champions). La logique d’intervention sera donc progressivement régie par les opportunités plutôt que par la cohérence des 
réformes tunisiennes avec la stratégie suisse. Eventuellement, une stratégie de sortie en phases, selon les instruments de coopération 
déployés, DSH et AH pouvant outrepasser la durée de la stratégie. 

Le scénario « Processus lent et fragile » implique un appui suivi et nécessaire au-delà de 2020, mais il ne pourra pas être soutenu 
au-delà de 15 ans. A long terme, un tel scénario glisse vers l’échec ou, si les efforts d’appui à la transition en Tunisie et de l’extérieur 
sont consistants, à un succès graduel des réformes. Dans les deux cas, un processus de désengagement devra être envisagé au-delà 
de 2030. Ce scénario verra un engagement renforcé notamment des instruments DDC et une diminution des instruments DSH et AH. 

Tous les scénarios sont influencés par des événements externes comme le prix du pétrole, des crises économiques globales, les poli-
tiques européennes de migration, des interactions géopolitiques et développements dans des pays de la région et dans le voisinage. 

Indicateurs: 

Les indicateurs suivants seront observés, ils servent de mise en garde et de signaux d’alerte permettant de déterminer une déviation du 
scénario en cours.

Evolution de l’investisse-
ment direct
Renseigne sur la confiance du 
secteur privé dans les poli-
tiques économiques et leur 
mise en œuvre

Evolution de la dette pub-
lique
Renseigne sur la capacité 
de l’Etat à éviter la mise en 
défaut 

Nombre de migrants
Informe sur l’attractivité de la 
Tunisie (destination), la ges-
tion de la migration (transit), 
la confiance des Tunisiens 
(départ).

Taux de pauvreté extrême
Renseigne sur les capacités à 
réduire les inégalités.

Taux de fiscalisation
Renseigne sur la capacité à 
réduire le secteur informel 

Développement humain 
régional
Renseigne sur la capacité à ré-
duire les disparités régionales

Participation des jeunes 
aux élections
Renseigne sur la confiance des 
jeunes dans les institutions.

Nombre de touristes
Renseigne sur la confiance des 
touristes dans la sécurité. 
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Fréquence des attaques 
terroristes
Renseigne sur les capacités de 
résolution de conflit.

Nombre de détentions 
provisoires
Renseigne sur la mise en 
œuvre des garanties constitu-
tionnelles. 

Pratiques agricoles éco-
nomes en eau
Renseigne sur la capacité à 
faire face aux défis environne-
mentaux 

Fréquence des coupures 
d’électricité
Renseigne sur la capacité à 
maintenir les services de base 

Indexes comparatifs de référence pour la transition

Freedom House Freedom in the World
Base 2017 : 2.0 (free)
Objectif 2020 : 2.0 (free)
Fragile State Index 
Base 2016 : 74.6 (elevated warning)
Objectif 2020 : 70 (warning)
World Press Freedom Index
Base 2016 : 31.6 (problematic)
Objectif 2020 : fairly good

Corruption Perception Index
Base 2016 : 41/100
Objectif 2020 : 50/100 (cleaner)
Bertelsmann Transformation Index : Man-
agement Index
Base 2016 : 5.29 (moderate)
Objectif 2020 : good
Bertelsmann Transformation Index: Status 
Index
Base 2016 : 6.15 (limited)
Objectif 2020 : advanced

Economist Intelligence Unit’s Democracy 
Index
Base 2016 : 6.40 (flawed democracy)
Objectif 2020 : 7.00 (flawed democracy)
WJP Rule of Law Index 
Base 2016 : 0.53
Objectif 2020 : 0.6
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Annexe 5: Planification financière

Allocations budgétisées par acteur/source de fonds (en millions de CHF) 

Acteur/source de fonds 2017 2018 2019 2020 Total  
2017–2020

% Total 
2017–2020

DDC Fonds Développement 6.500 7.900 8.800 9.800 33.000 32%

DDC Fonds Humanitaire 1.050 1.050 1.050 1.050 4.200 4%

DDC Programme global migration 
et développement 

1.000 1.000 1.000 1.000 4.000 4%

DSH 1.175 1.175 1.175 1.175 4.700 4.5%

SECO 13.000 14.000 14.000 14.000 55.000 53%

SEM 0.700 0.700 0.700 0.700 2.800 2.5%

Total 23.425 25.825 26.725 27.725 103.700 100%

Allocations budgétisés par domaine (en millions de CHF) 

Domaines d’intervention 2017–2020 
en CHF

2017–2020  
en % Commentaires:

Tous les chiffres sont indicatifs et 
sujets à l’approbation des alloca-
tions annuelles.

Les chiffres SECO se réfèrent à une 
répartition des engagements sur la 
période.

Domaine 1: Processus démocratiques et droits de 
l’homme

13.400 13%

Domaine 2: Croissance économique inclusive et 
emploi

75.000 72%

Domaine 3: Protection et Migration 15.300 15%

Total 103.700 100%
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